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En Corse, 28 % des emplois salariés sont
compatibles avec le télétravail

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter :
tél : 06 83 89 38 90 - email : communication-corse@insee.fr
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des emplois salariés sont
télétravaillables
33 % en France métropolitaine

 23 %
11 % en France métropolitaine
des emplois

 7 %
14 % en France métropolitaine
des emplois

Un tissu économique moins favorable
au télétravail

Hébergement-restauration
Construction

Services à haute valeur ajoutée

Principaux secteurs d’activité
où l’emploi est télétravaillable

17 700 emplois
dans l’administration publique
(dont 5 000 dans l’enseignement)

7 600 emplois dans les services à
haute valeur ajoutée
22 700 emplois dans le reste des
secteurs, en particulier dans les
 fonctions supports 

25 300 emplois 

Plus d’emplois télétravaillables dans
les agglomérations d’Ajaccio et de Bastia 

10 370 emplois
Communauté

d’agglomération du
Pays Ajaccien

10 000 emplois
Communauté

d’agglomération de
Bastia

 28 %


